
 
 
 

LP JEAN D’ALEMBERT - ISSOUDUN 
 

LYCEENS CITOYENS 
 
 

INTITULE DU PROJET : «Secourisme et citoyenneté».  
 
 
THEMATIQUE : ● prévention  
 
 
PUBLIC CONCERNE : 
 ● directement : 

- 150 élèves de première année de Bep et de Bac Professionnel. 
- 150 élèves de seconde du lycée Balzac. 

  
● indirectement : 
 -     200 élèves des autres classes du lycée d’Alembert. 
 -     280 élèves des autres classes du lycée Balzac. 
 
● autre public concerné (membres de la communauté éducative, parents d’élèves…) 

- Enseignants des deux établissements encadrant les élèves. 
- Les deux infirmiers de l’établissement. 

    
 
OBJECTIFS EN LIEN AVEC LE PROJET D’ETABLISSEMENT :  
 - Eduquer à la citoyenneté (lycée d’Alembert) 
 - Développer le sens des responsabilités (lycée Balzac) 
 
 
CONTENU :  
 
ORIGINES DU PROJET :  
Depuis l’an dernier, la Croix Rouge organise des initiations au secourisme dans le cadre de l’opération 
« Issoudun, Capitale du secourisme ». Les deux établissements ont saisi cette opportunité pour développer 
l’axe du projet d’établissement concernant l’éducation à la citoyenneté. 
 
PREPARATION :  
Sensibilisation de l’infirmière à toutes les classes participantes sur le contenu de l’information donnée par la 
Croix Rouge, les pompiers et le Samu le vendredi 3 octobre ; implication de la documentaliste pour préparer 
avec les élèves concernés les documents de présentation des différentes formations. 
 
LES ACTIONS MENEES :  

- Journée du vendredi 3 octobre 2008 : information sur l’usage du défibrillateur et au secours d’urgence. 300 
élèves formés par groupe de 10 sur 3 heures. Plusieurs centaines d’élèves des collèges d’Issoudun et de 
l’établissement privé Saint-Cyr seront concernés par cette information ce même jour. 
- Formation aux gestes de « premier secours civique niveau 1 » (PSC 1) au lycée Balzac pour 60 élèves par 
un professeur d’EPS, formateur PSC 1. Cette formation permettra aux élèves de connaître les 1ers gestes de 
protection, d’alerte et de réanimation.  
- Formation aux gestes de « sauvetage secourisme du travail » (SST) pour 40 élèves du lycée d’Alembert par 
une infirmière, formatrice SST. 
- Présentation à toutes les classes de seconde Bep de cette formation et de ses intérêts par les élèves ayant 
participé afin de solliciter d’autres demandes. Le support de cette présentation sera élaboré par les élèves 
eux-mêmes. 
- Formation au brevet d’initiateur Croix Rouge pour 10 élèves des deux lycées. Cette formation se déroulera 
sur un week-end et sera prise en charge par la Croix Rouge d’Issoudun. 
- Présentation de cette formation aux élèves ayant le PSC 1 ou le SST. Le support de cette présentation sera 
élaboré par les élèves eux-mêmes. 

 
 
 
 
 
 
 



 
PARTENARIATS EXTERIEURS : 
 

Nom de 
l’organisme 
partenaire 

Secteur d’activité Lieu d’activité Nature du partenariat 

Lycée Balzac Education 
Nationale 

Issoudun Conception/ Réalisation 

Croix Rouge 
Française 

Association 
humanitaire 

Issoudun Formation 

SAMU 36 Santé Urgence Indre Formation 
Pompiers 36 Urgences Indre Formation 
Ville d’Issoudun Municipalité Issoudun Prêt de locaux 

 
 

CALENDRIER de mise en œuvre du projet : 
 

- 3 octobre 2008 : sensibilisation au secourisme et aux services d’urgence. 
- Du 1er décembre 2008 au 31 mars 2009 : formation PSC 1 et SST 
- Mai 2008 : formation au brevet d’initiateur Croix Rouge. 

 
 
LES PRODUCTIONS :  
 
 - Réalisation d’un diaporama de présentation des formations PSC 1, SST et initiateur Croix Rouge préparés 
par les élèves formés et présenté aux autres élèves.  
 
 
EVALUATION AU REGARD DES OBJECTIFS DE L’ACTION : 
 

- Taux de participation à la journée du 3 octobre 2008. 
- Taux de participation et de réussite au PSC1 et SST. 
- Nombre d’élèves formés au brevet d’initiateur Croix Rouge. 

 
 
BUDGET PREVISIONNEL : 
 

DEPENSES RECETTES 
 

Frais de 
formation Croix 
Rouge 

3 000 € Lycée 
 

700 €  

Matériel pour les 
formations PSC1 
et SST 

1 500 € Foyer socio-éducatif/Maison 
des Lycéens 

125 €  

 
 

 Subvention Etat  
Projet d’établissement 

300 €  

 
 

 Subvention demandée 
au Conseil régional 

 
 

3 375 € 

 
 

75 % 
TOTAL  
 

4 500 €  4 500 €  

 
 

Avis des membres du groupe thématique :  
 

Subvention proposée : 3 375 € 
 


